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COMMISSION LOCALE D’AGREMENT ET DE
CONTROLE SUD-EST

Délibération n° DD/CLAC/SE/N°03A/2020-01-13
Du 13 janvier 2020 à l’encontre de la société « AUVERGNE SECURITE

PRIVEE »

Dossier n° D69-851

Date et lieu de l’audience : Lundi 13 janvier 2020, Délégation territoriale Sud-Est, Villeurbanne.

Président : M. Didier SOUMAGNE

Rapporteur : M. Romain GIRARD

Secrétaire permanent : M. Benoît FLUCHOT

Vu  le  livre  VI  du  code  de  la  sécurité  intérieure  (C.S.I.),  notamment  les  articles
L.633-1 et  L.634-4 autorisant les commissions locales d’agrément et de contrôle à prononcer des
sanctions disciplinaires au nom du Conseil national des activités privées de sécurité ;

Vu les articles R. 632-1 à R. 647-4 du C.S.I. ;

Vu les articles R. 631-1 à R. 631-32 du C.S.I. ;

Vu l’arrêté du 11 octobre 2016 relatif aux commissions locales d’agrément et de contrôle
du conseil national des activités privées de sécurité ;
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Vu le règlement intérieur du CNAPS ; 

Vu le code du travail ;

Vu le rapport de M. Romain GIRARD ;

Vu la procédure suivante : 

             La société « AUVERGNE SECURITE PRIVEE » est une société à responsabilité limitée
unipersonnelle exerçant des activités de sécurité privée, dont le siège social est situé sis 38 rue
Niel  à  Clermont-Ferrand  (63100),  immatriculée  au  RCS  de  Clermont-Ferrand  depuis  le  21
novembre 2008, sous le numéro SIREN 509 077 293.

Le procureur  de  la  République de Clermont-Ferrand territorialement  compétent  a  été
préalablement avisé des contrôles réalisés d’une part, le 22 juin 2019, sur le site client du festival
portugais-feu de la Saint-Jean sis place du 1er mai à Clermont-Ferrand (63100) et d’autre part, le 4
septembre  2019,  au  siège  social  de  la  société  « AUVERGNE  SECURITE  PRIVEE »,
conformément à l’article L. 634-1 du code de la sécurité intérieure.

Les  contrôles  opérés,  les  22  juin  et  4  septembre  2019,  sur  le  site  client  du  festival
portugais-feu de la Saint-Jean sis place du 1er mai à Clermont-Ferrand (63100) et au siège social
de  la  société  « AUVERGNE  SECURITE  PRIVEE »,  ont  permis  de  constater  les  éléments
suivants à l’encontre de la société « AUVERGNE SECURITE PRIVEE » : 

 Défaut d’autorisation d’exercer pour l’établissement secondaire ;

 Emploi d’agents sans carte professionnelle ;

 Défaut d’autorisation d’exercer sur la voie publique ;

 Absence de respect des lois et règlements : défaut de déclaration préalable à
l’embauche.

              Le directeur du CNAPS a pris l’initiative d’exercer l’action disciplinaire, conformément
à l’article R.634-1 du C.S.I.

Une convocation à comparaître, le 13 janvier 2020, devant la formation disciplinaire de la
commission locale d’agrément et de contrôle Sud-Est a été adressée le 4 décembre 2020, puis
notifiée le 6 décembre suivant à la société « AUVERGNE SECURITE PRIVEE ».

La société « AUVERGNE SECURITE PRIVEE » a été informée de ses droits. 

Elle a produit, le jour de l’audience, les observations et documents qu’elle a jugé utiles 

Les débats se sont tenus en audience publique. 

La  commission  a  entendu  le  rapport  et  les  conclusions  de  M.  Romain  GIRARD,
rapporteur. 

La société « AUVERGNE SECURITE PRIVEE » était représentée, le jour de l’audience,
par Me Manon RODDIER, avocate au barreau de Clermont-Ferrand.

Considérant que la société « AUVERGNE SECURITE PRIVEE » a fait valoir devant la
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commission locale d’agrément et de contrôle Sud-Est les observations orales suivantes, reprenant
de manière substantielle les observations écrites produites :

 Qu’elle reconnaît le défaut d’autorisation d’exercer pour l’établissement secondaire qui
est  en  cours  de  régularisation ;  qu’elle  pensait  que  l’autorisation  délivrée  pour
l’établissement principal suffisait ;

 Qu’elle reconnaît avoir employé MM. Abou TALMAT et Ramzi MABAOUJ alors qu’ils
n’étaient plus titulaires d’une carte professionnelle ; que le contrat de travail de M. Ramzi
MABAOUJ a été rompu à la suite de la découverte du défaut de possession de carte
professionnelle ;

 Qu’elle reconnaît que ses agents de sécurité se trouvaient dans le périmètre spécialement
délimité pour l’avènement par des barrières, place du 1er mai à Clermont-Ferrand ;

 Qu’au regard de l’obligation de renforcer  ses  effectifs  en urgence et  compte-tenu de
l’affluence sur le site client, elle a effectué les déclarations préalables à l’embauche, dans
les plus brefs délais, à l’issue de la première journée, sans volonté frauduleuse ;

 Qu’elle demande la clémence de la commission en raison de la régularisation des 
éléments relevés lors des opérations de contrôle.

Sur le défaut d’autorisation d’exercer pour l’établissement secondaire 

 Considérant que l’article L.612-9 du code de la sécurité intérieure prévoit que « L'exercice d'une
activité  mentionnée  à  l'article  L.  611-1  est  subordonné  à  une  autorisation  distincte  pour
l'établissement principal et pour chaque établissement secondaire. Pour l'exercice de l'activité
mentionnée au 4°  du même article  L.  611-1,  cette  autorisation est,  en outre,  soumise à une
certification, selon les modalités définies à l'article L. 616-1. » ;

 Considérant qu’il ressort de l’instruction du dossier que le dirigeant de la société « AUVERGNE
SECURITE PRIVEE » a invité les contrôleurs du CNAPS à se présenter dans un établissement
secondaire situé au 146 avenue du Brézet à Clermont-Ferrand (63) ; qu’au cours de la procédure
de contrôle, le dirigeant de la société « AUVERGNE SECURITE PRIVEE » a déclaré qu’il a
créé  cet  établissement  au  mois  de  juin  2019 ;  que  par  la  suite,  il  a  indiqué  qu’il  ignorait
l’obligation de déclarer tous les établissements de sa société, et qu’il allait faire le nécessaire pour
régulariser  cette  situation ;  qu’au  jour  de  l’audience,  la  société  « AUVERGNE  SECURITE
PRIVEE » reconnaît le défaut d’autorisation d’exercer pour l’établissement secondaire car elle
ignorait la réglementation ;

 Considérant qu’il est constant que l’exercice d’une activité privée de sécurité est subordonné à
une autorisation distincte pour l’établissement principal et pour chaque établissement secondaire ;
qu’en l’espèce, il résulte de la consultation de la base de données DRACAR NG que la société
« AUVERGNE SECURITE PRIVEE » n’est titulaire que d’une autorisation d’exercer pour son
établissement  principal  situé  sis  38  rue  Niel  à  Clermont-Ferrand  (63100) ;  que  dans  ces
conditions, la commission considère que la société « AUVERGNE SECURITE PRIVEE » n'a pas
respecté les dispositions précitées en ouvrant un établissement secondaire alors qu’elle n’avait
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pas déposé, au préalable, une demande d’autorisation d’exercice distincte de celle accordée, le 29
juillet 2013, pour son établissement principal ; que, par conséquence, le manquement qui n’est
pas contesté, est caractérisé, même si la société indique mais sans l'établir formellement, qu'il
serait en voie de régularisation ;

              Sur l’emploi d’agents non-titulaires d’une carte professionnelle

 Considérant que l’article L.612-20 du code de la sécurité intérieure prévoit que : « Nul ne peut
être employé ou affecté pour participer à une activité mentionnée à l’article L.611-1  (…).  Le
respect de ces conditions est attesté par la détention d’une carte professionnelle délivrée selon
des modalités définies par décret en Conseil d’Etat » ;

 Considérant qu’il ressort de l’instruction du dossier et notamment de l’opération de contrôle du
22 juin 2019 que MM. Ramzi MABAOUJ et Abou TALMAT exercent des missions de sécurité
privée sur le site de prestation; que, par la suite, la société « AUVERGNE SECURITE PRIVEE »
a reconnu d’une part, que la carte professionnelle de M. Abou TALMAT était échue depuis le 18
juin 2019, et d’autre part, avoir recruté M. Ramzi MABAOUJ, par l’intermédiaire de M.  Abou
TALMAT, alors qu’il n’était plus titulaire d’une carte professionnelle valide depuis le 5 mars
2019 ; qu’au jour de l’audience, la société « AUVERGNE SECURITE PRIVEE » reconnaît avoir
employé MM.  Abou TALMAT et Ramzi MABAOUJ alors qu’ils n’étaient plus titulaires d’une
carte professionnelle en cours de validité ; 

 Considérant qu’il est constant que des salariés embauchés et affectés à des missions de sécurité
privée doivent être titulaires d’une carte professionnelle en cours de validité ; qu’en l’espèce, il
résulte de la consultation de la base de données DRACAR NG que MM. Ramzi MABAOUJ et
Abou TALMAT ne sont plus titulaires, respectivement, d’une carte professionnelle depuis les 5
mars 2019 et 18 juin 2019, alors qu’ils ont été employés à des missions de sécurité privée le 22
juin  2019;  que  dans  ces  conditions,  la  Commission  considère  que  la  société  « AUVERGNE
SECURITE PRIVEE » a gravement méconnu son obligation d’employer des agents de sécurité
titulaires d’une carte professionnelle en cours de validité; que, par la suite, le manquement tiré de
la violation des dispositions de l’article L.612-20 du code de la sécurité intérieure est caractérisé  ;
que, par conséquence, le manquement qui n’est pas valablement contesté, doit être retenu ;

             Sur le défaut d’autorisation d’exercer sur la voie publique

 Considérant que l’article L. 613-1 du code de la sécurité intérieure dispose que :  « Les agents
exerçant une activité mentionnée au 1° de l'article  L. 611-1 ne peuvent exercer leurs fonctions
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qu'à  l'intérieur  des  bâtiments  ou  dans  la  limite  des  lieux  dont  ils  ont  la  garde.  
A titre exceptionnel, ils peuvent être autorisés, par le représentant de l'Etat dans le département
ou, à Paris, par le préfet de police, à exercer sur la voie publique des missions, même itinérantes,
de  surveillance  contre  les  vols,  dégradations  et  effractions  visant  les  biens  dont  ils  ont  la
garde. » ; 

 Considérant qu’il ressort de l’instruction du dossier et notamment des constats réalisés lors de
l’opération de contrôle du 22 juin 2019 que douze agents de sécurité de la société « AUVERGNE
SECURITE PRIVEE » exerçaient leur mission sur la voie publique ; qu’au cours des opérations
de contrôle, le dirigeant de la société « AUVERGNE SECURITE PRIVEE » a déclaré n’avoir fait
aucune  demande  à  la  préfecture  du  Puy-de-Dôme ;  qu’au  jour  de  l’audience,  la  société
« AUVERGNE SECURITE PRIVEE » reconnait que ses agents se trouvaient dans le périmètre
spécialement délimité pour l’événement par les barrières, place du 1er mai à Clermont-Ferrand
(63) ; 

 Considérant  qu’il  est  constant  que  des  agents  de  sécurité  ne  peuvent  intervenir  sur  la  voie
publique  qu’après  avoir  été  préalablement  autorisé  par  le  représentant  de  l’Etat  dans  le
département ; qu’en l’espèce, il ressort tant des constats réalisés sur site que des déclarations du
dirigeant de la société « AUVERGNE SECURITE PRIVEE » que les douze agents de sécurité de
ladite société exerçaient des missions privées de sécurité sur la voie publique alors qu’ils n’ont
pas  été  préalablement  autorisés  par  le  préfet  du  Puy-de-Dôme ;  que  dans  ces  conditions,  la
commission  considère  que  la  société  « AUVERGNE  SECURITE  PRIVEE »  a  gravement
méconnu son obligation d’être titulaire d’une autorisation délivrée par le préfet du Puy-de-Dôme
pour  réaliser  ses  prestations  place  du  1er mai  à  Clermont-Ferrand ;  que  par  la  suite,  le
manquement qui n’est pas valablement contesté, doit être retenu au regard de la violation des
dispositions de l’article L. 613-1 du code de la sécurité intérieure ;

                      Sur le défaut de déclarations préalables à l’embauche

 Considérant que l’article L.1221-10 du code du travail dispose que « L'embauche d'un salarié ne
peut  intervenir  qu'après  déclaration  nominative  accomplie  par  l'employeur  auprès  des
organismes de protection sociale désignés à cet effet. L'employeur accomplit cette déclaration
dans tous les lieux de travail où sont employés des salariés. » ;

 Considérant que l’article R.631-4 du code de la sécurité intérieure prévoit que « Dans le cadre de
leurs fonctions, les acteurs de la sécurité privée respectent strictement la Déclaration des droits
de l'homme et du citoyen, la Constitution et les principes constitutionnels, l'ensemble des lois et
règlements en vigueur, notamment le code de la route et la législation professionnelle et sociale
qui leur est applicable. » ;

 Considérant  qu’il  ressort  de  l’instruction  du dossier  que Mmes  Manon BONNAMY, Patricia
MIGUEL et M. Ramzi MABAOUJ, agents de sécurité de la société « AUVERGNE SECURITE
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PRIVEE »,  n'ont  fait  l’objet  de  déclarations  préalables  à  l’embauche  qu’après  le  début  de
l’opération de contrôle du 22 juin 2019 ; qu’au jour de l’audience, la société « AUVERGNE
SECURITE PRIVEE » reconnaît que pour répondre à un besoin ponctuel,  elle s’est vue dans
l’obligation de renforcer ses effectifs en urgence, compte tenu l’affluence ; que, par la suite, la
société  « AUVERGNE  SECURITE  PRIVEE »  ajoute  que  les  déclarations  préalables  à
l’embauche ont été réalisés,  dans les plus brefs délais,  à l’issue de la première journée, sans
volonté frauduleuse ;

 Considérant  qu’il  est  constant  qu’une  société  exerçant  des  activités  privées  de  sécurité  doit
respecter  strictement  la  législation  professionnelle  et  sociale,  notamment  en  ne  procédant  à
l’embauche d’un salarié qu’après déclaration nominative auprès des Unions de Recouvrement des
cotisations  de  Sécurité  Sociale  et  d’Allocations  Familiales ;  qu’en  l’espèce,  Mmes  Manon
BONNAMY et  Patricia  MIGUEL,  contrôlées  sur  site  et  en  poste  depuis  22  heures,  ont  été
déclarées, respectivement, à 23h22 et 23h24 ; que de plus, M. Ramzi MABAOUJ, en poste dès
21h le 22 juin, a été déclaré le lendemain à 02h16 ; que si la société «  AUVERGNE SECURITE
PRIVEE »  allègue  que  les  intéressés  ont  été  recrutés  en  urgence,  la  commission  considère
pourtant qu’elle a gravement enfreint la législation sociale et professionnelle en déclarant ses trois
salariés postérieurement à leur embauche ; que si  la société allégue qu'il  s'agit  d'une situation
exceptionnelle, elle n'établit pas pour autant que ces pratiques ne soient pas plus généralisées, ni
que le seul déclenchement du contrôle du CNAPS n'ait été à l'origine de l'envoi tardif des DPAE,
le seul constat qu'elle n'ait pas fait l'objet de procédure pour travail dissimulé par les services
compétents n'étant pas en soi déterminant en l'absence d'un tel contrôle effectivement réalisé  ; que
par  la  suite,  la  commission  estime que  le  manquement  résultant  de  la  violation  des  articles
précités qui n’est pas valablement contesté, est caractérisé ; que, par conséquence, il doit  être
retenu ;

 Considérant que la société « AUVERGNE SECURITE PRIVEE » a eu la parole en dernier ;

               Par ces motifs, la Commission après en avoir délibéré le 13 janvier 2020 :

DECIDE :

Article  I :  Une  interdiction  temporaire  d’exercer  de  6  (six)  mois  pour toutes  les  activités
mentionnées à l’article L. 611-1 du code de la sécurité intérieure est prononcée à l’encontre de
la société « AUVERGNE SECURITE PRIVEE », dont le siège social est situé sis 38 rue Niel à
Clermont-Ferrand (63100), immatriculée au RCS de Clermont-Ferrand depuis le 21 novembre
2008, sous le numéro SIREN 509 077 293

Article II : Une pénalité financière d’un montant de 15 000 (quinze-mille) euros est prononcée à
l’encontre de la société « AUVERGNE SECURITE PRIVEE ».

Cette décision est d’application immédiate.
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Elle sera notifiée la société « AUVERGNE SECURITE PRIVEE », aux préfet et procureur de la
République  territorialement  compétents,  au  comptable  public  et  publiée  au  recueil  des  actes
administratifs.

En vertu des dispositions de l’article L.  634-5 du code de la sécurité intérieure,  le non-
respect de l’interdiction temporaire prononcée en application de l’article L. 634-4 est puni
d’un an d’emprisonnement et de 15 000 euros d’amende.

Délibéré lors de la séance du 13 janvier 2020, à laquelle siégeaient : 

 Le vice-président de la commission, en sa qualité représentant du directeur régional des
finances publiques de la région du siège de la commission ;

 le  représentant de l’un des deux préfets  de département du ressort de la commission
nommés par le ministre de l'intérieur ;

 le représentant du commandant de la région de gendarmerie du siège de la commission ;
 le représentant du directeur départemental de la sécurité publique du département du

siège de la commission ;
 le  représentant  du  directeur  régional  des  entreprises,  de  la  concurrence,  de  la

consommation du travail et de l’emploi du siège de la commission ;
 Un  membre  titulaire  nommé  par  le  ministre  de  l’intérieur  parmi  les  membres

représentant les professionnels de la sécurité privée ; 

Fait à Villeurbanne, le 13 février 2020             

Pour la Commission Locale d’Agrément et de Contrôle Sud-Est,

                                                                                          Le vice-président,

                                                                                                    signé

                                                                                       Didier SOUMAGNE

Modalités de recours :

Un  recours  administratif  préalable  obligatoire,  dans  un  délai  de  deux mois  à  compter  de  la
notification de la présente décision, auprès de la Commission nationale d’agrément et de contrôle
(CNAC), sise 2-4-6 boulevard Poissonnière- CS 80023 – 75009 PARIS. Ce recours est obligatoire
avant tout recours contentieux.

Un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif dans le ressort duquel se trouve soit
l’établissement ou l’exploitation dont l’activité est à l’origine du litige, soit le lieu d’exercice de
votre profession. Ce recours juridictionnel doit  être déposé au plus tard dans les deux mois à
compter  soit  de  la  notification  de  la  décision  de  la  Commission  nationale  d’agrément  et  de
contrôle;  soit  de  la  naissance  d’une  décision  implicite  de  rejet  résultant  du  silence  de  la
Commission nationale d’agrément et de contrôle pendant deux mois.
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Si une  pénalité financière est prononcée à votre encontre par la présente décision, un titre de
perception vous sera adressé par la direction départementale ou régionale des finances publiques
dont vous dépendez. Vous êtes prié de vous conformer aux instructions de ce titre de perception et
de n’adresser aucun règlement au CNAPS.

63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2020-02-13-003 - Délibération n° DD/CLAC/SE/N°03A/2020-01-13
Du 13 janvier 2020 177



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme

63-2020-02-17-005
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PRÉFET DU PUY-DE-DÔME

Direction régionale de l’environnement
    de l’aménagement et du logement
            Auvergne-Rhône-Alpes

Lyon, le 24 février 2020

Dérogation aux interdictions relatives aux espèces protégées

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n°

Autorisant la capture suivie d’un relâcher immédiat sur place
d’espèce animale protégée

Semi-Apollon (Parnassius mnemosyne)

Bénéficiaire : Syndicat mixte du Parc naturel régional des Volcans d’Auvergne

La Préfète du Puy-de-Dôme

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement et notamment ses articles L.411-1, L.411-2 et R.411-6 à 
R.411-14 ; 

VU l’arrêté  ministériel  du 19 février  2007 modifié,  fixant  les  conditions  de demande et
d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement
portant sur les espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

VU l’arrêté ministériel du 23 avril 2007 fixant la liste des insectes protégés sur l'ensemble du
territoire et les modalités de leur protection ;

VU l’arrêté ministériel du 18 décembre 2014 fixant les conditions et limites dans lesquelles
des  dérogations  à  l’interdiction  de  capture  de  spécimens  d'espèces  animales  protégées
peuvent être accordées par les préfets pour certaines opérations pour lesquelles la capture est
suivie d'un relâcher immédiat sur place ; 

VU l’arrêté préfectoral N° 18-02002 du 10 décembre 2018, donnant  délégation de signature
à Madame Françoise NOARS, directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et
du logement Auvergne-Rhône-Alpes ;

VU l’arrêté préfectoral DREAL-SG-2019-03-35/63 du 8 mars 2019, portant subdélégation
de signature de Madame Françoise NOARS, directrice régionale  de l’environnement,  de
l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes pour les compétences générales et
techniques à certains de ses collaborateurs ;

VU les  lignes  directrices  en  date  du  30  octobre  2017 précisant  la  nature  des  décisions
individuelles, notamment dans le cadre des dérogations à la protection des espèces, soumises
ou  non  à  participation  du  public,  au  vu  de  leur  incidence  sur  la  protection  de
l’environnement, dans l’ensemble des départements de la région Auvergne-Rhône-Alpes ;
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VU la  demande  de  dérogation  pour  la  capture  suivie  d’un  relâcher  immédiat  sur  place
d’espèce animale protégée (Semi-Apollon), présentée par le Syndicat mixte du Parc naturel
régional des Volcans d’Auvergne en date du 15 janvier 2020 ;

VU le projet d’arrêté transmis le 20 février 2020 au pétitionnaire, et la réponse apportée le
XXX ;

CONSIDÉRANT  que  la  présente  demande  s’inscrit  dans  le  cadre  de  la  réalisation
d’inventaires de populations d’espèces sauvages ;

CONSIDÉRANT que la dérogation ne nuit pas au maintien, dans un état de conservation
favorable,  des  populations  d’espèces  protégées  concernées  dans  leur  aire  de  répartition
naturelle compte tenu des prescriptions mises en œuvre, telles que détaillées ci-après (article
2) ;

CONSIDÉRANT que les personnes à habiliter disposent de la compétence pour la capture, le
marquage lorsque celui-ci est pratiqué, et le relâcher immédiat de spécimens des espèces ou
des groupes d'espèces considérés ;

SUR  PROPOSITION de  Madame  la  directrice  régionale  de  l’environnement,  de
l'aménagement et du logement de la région Auvergne-Rhône-Alpes ;

ARRÊTE 

ARTICLE 1  er      : Bénéficiaire de l’autorisation 

Dans  le  cadre  d’inventaires  d’espèces  d’animales  protégées,  le  Syndicat  mixte  du  Parc
naturel régional des Volcans d’Auvergne, dont le siège social est situé à Montlosier (63970 -
Aydat)  est autorisé à capturer puis relâcher sur place des spécimens de l’espèce, dans le
cadre défini aux articles 2 et suivants du présent arrêté.

CAPTURE SUIVIE D’UN RELÂCHER IMMÉDIAT SUR PLACE
D’ESPÈCES ANIMALES PROTÉGÉES :

espèces ou groupes d’espèces visés, nombre et sexe le cas échéant

INSECTES (RHOPALOCERE)

Semi-Apollon (Parnassius mnemosyne) : tous individus contactés dans la zone d’étude

ARTICLE 2 : Prescriptions techniques 

LIEU D’INTERVENTION     :   Commune de Mazoires : réserve naturelle nationale du Rocher
de la Jaquette et ses environs, plusieurs sites de la vallée de la Couze d’Ardes (Réserve
naturelle  et  ses  abords,  le  vallon  du  ruisseau  d’Auzolle,  le  fond  de  vallée  de  la  Couze
d’Ardes au lieu-dit  Chapelle Saint Pezade, les contreforts de la vallée au lieu-dit Tioule,
l’amont  de  la  vallée,  de part  et  d’autre  du  village  de Saint-Alyre-ès-Montagne,  entre  la
carrière la Borne, le hameau de l’Argilier et le lieu-dit Ranchelon).
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MODALITÉS :

• Les prospections d’insectes se déroulent de mai à juillet (période de l’imago) ;

• Capture temporaire  au filet  à  papillons  de tous  les imagos constatés sur  les  sites
d’étude, marquage sur l’aile à l’aide d’un feutre puis relâcher sur le lieu de capture.

Les captures sont réalisées selon des modalités et à l’aide de moyens n’occasionnant aucune
blessure ni mutilation aux animaux capturés.

Le marquage éventuel des animaux est réalisé selon des techniques et à l’aide de matériels
limitant le stress et n’occasionnant ni blessure ni mutilation. 

Le matériel de marquage est adapté à la taille et au mode de vie des animaux afin de ne pas
perturber ces derniers après leur relâcher.

ARTICLE 3 : Personnes habilitées

Les personnes habilitées pour réaliser les opérations sont :

• Lionel Pont, conservateur de la réserve naturelle nationale du Rocher de la Jaquette et
coordinateur de l’étude,

• Maxime Sacre, chargé d’étude pour la  réserve naturelle nationale du Rocher de la
Jaquette.

Elles sont porteuses de la présente autorisation lors des opérations visées, et sont tenues de la
présenter à toute demande des agents commissionnés au titre de l’environnement.

ARTICLE 4 : Durée de validité de l’autorisation

La présente autorisation est valable jusqu’au 31juillet 2020.

ARTICLE 5     : Mise à disposition des données

Le bénéficiaire met ses données d’observation d’espèces à disposition de la DREAL dans les
conditions définies par le système d’information sur la nature et les paysages, notamment en
ce qui concerne les règles de dépôt, de formats de données et de fichiers applicables aux
métadonnées  et  données  élémentaires  d’échange  relatives  aux  occurrences  d’observation
d’espèces.

Le bénéficiaire  adresse à la  DREAL, dans les  trois  mois  après la  fin  de l’opération,  un
rapport sur la mise en œuvre de la dérogation. Ce rapport comprend :

 les dates et les lieux par commune des opérations ;

 le nombre de spécimens capturés de chaque espèce, le sexe lorsque ce dernier est 
déterminable, les lieux de capture-relâcher et, s’il y a lieu, le mode de marquage 
utilisé ;

 le nombre d’animaux morts au cours des opérations ;

 le nombre d’animaux non visés dans la dérogation et néanmoins pris dans les  
matériels de capture au cours des opérations.
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ARTICLE 6 : Autres législations et réglementations

La présente décision ne dispense pas de l’obtention d’autres accords ou autorisations par
ailleurs nécessaires pour la réalisation de l’opération susmentionnée et du respect des autres
dispositions  législatives  et  réglementaires  susceptibles  d’être  applicables  sur  les  espaces
protégés du territoire d’étude.

ARTICLE 7 : Voies et délais de recours 

La présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  dans  les  deux  mois  qui  suivent  sa
publication ou sa notification :

• par la voie d’un recours administratif. L’absence de réponse dans le délai de deux
mois fait naître une décision implicite de rejet, qui peut elle-même faire l’objet d’un
recours devant le tribunal administratif compétent ;

• par la voie d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent ;

• par  l'application  information  « télérecours  citoyens »  via  le  site  Internet
"www.telerecours.fr <http://www.telerecours.fr>.

Article 8     :   Exécution 

Madame  la  directrice  régionale  de  l'environnement,  de  l'aménagement  et  du  logement
Auvergne-Rhône-Alpes et  Monsieur le  chef du service départemental  de l’office français
pour la biodiversité (OFB), sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs de
la préfecture du Puy-de-Dôme.

Pour la Préfète et par délégation,

SIGNE

La directrice régionale de l’environnement,

de l’aménagement et du logement,
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PRÉFET DU PUY-DE-DÔME

Direction régionale de l’environnement
    de l’aménagement et du logement
            Auvergne-Rhône-Alpes

Lyon, le 20 février 2020 

Dérogation aux interdictions relatives aux espèces protégées 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n°

Autorisant la perturbation intentionnelle (effarouchement) et la destruction par tir de
spécimens d’espèces animales protégées : oiseaux

Bénéficiaire : Société d’exploitation de l’aéroport de Clermont-Ferrand/Auvergne
(SEACFA)

La Préfète du Puy-de-Dôme

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le règlement (UE) n°139/2014 de la Commission du 12 février 2014 établissant des
exigences  et  des  procédures  administratives  relatives  aux  aérodromes,  et  notamment  les
spécifications de l’ADR.OPS.B.020 concernant la réduction des dangers liés aux impacts
d’animaux ;

VU le code de l’environnement et notamment ses articles L.411-1, L.411-2 et R.411-6 à
R.411-14 ; 

VU l’arrêté  ministériel  du 19 février  2007 modifié,  fixant  les  conditions  de demande et
d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement
portant sur les espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  29  octobre  2009,  fixant  la  liste  des  oiseaux  protégés  sur
l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

VU l’arrêté ministériel du 13 février 2015 fixant les conditions et limites dans lesquelles des
dérogations  à  l’interdiction  de  destruction  de  spécimens  de  certaines  espèces  animales
protégées peuvent être accordées par les préfets pour assurer la sécurité aérienne ; 

VU l’arrêté préfectoral N° 18-02002 du 10 décembre 2018, donnant délégation de signature
à Madame Françoise NOARS, directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et
du logement de la région Auvergne-Rhône-Alpes ; 

VU l'arrêté préfectoral DREAL-SG-2019-03-35/63 du 8 mars 2019, portant subdélégation de
signature  de  Madame  Françoise  NOARS,  directrice  régionale  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes pour les compétences générales et
techniques à certains de ses collaborateurs ; 

VU les lignes directrices du 30 octobre 2017, édictées par la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes
et relatives à la participation du public en matière de dérogations individuelles à la protection
des espèces de faune et de flore protégées ;
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VU la  demande  de  dérogation  destruction  et  perturbation  intentionnelle  de  spécimens
d’espèces animales protégées déposée le 27 novembre 2019 par la société d’exploitation de
l’aéroport de Clermont-Ferrand/Auvergne (SEACFA) dans le cadre de la prévention du péril
aviaire sur l’aéroport de Clermont-Ferrand/Auvergne ;

VU le projet d’arrêté transmis le 17 février 2020 au pétitionnaire, et la réponse apportée le 18
février 2020 ;

CONSIDÉRANT que la demande répond à un impératif de protection de la sécurité publique
(prévention du péril aviaire sur les aérodromes en vue d’assurer la sécurité aérienne) ; 

CONSIDÉRANT qu’il n’existe pas d’autre solution alternative pour assurer la sécurisation
des  biens  et  des  personnes  sur  le  site  de l’aéroport  de  Clermont-Ferrand/Auvergne,  lors
d’incursion de certaines espèces animales sur les pistes ; 

CONSIDÉRANT que le  projet  de sécurisation ne nuit  pas  au maintien,  dans  un état  de
conservation  raisonnable,  des  populations  des  espèces  concernées  dans  leur  aire  de
répartition naturelle ; 

CONSIDÉRANT que  les  personnes  habilitées  pour  réaliser  les  opérations  objets  de  la
demande, justifient d’une formation adaptée aux espèces concernées ; 

CONSIDÉRANT l’absence d’observations du public à l'issue de la mise en œuvre de la
procédure de participation du public par le biais de la mise en ligne de la demande et du
projet de décision sur le site Internet de la DREAL AURA du 19 février au 5 mars 2019
inclus ; 

SUR proposition de Madame la directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement
et du logement de la région Auvergne-Rhône-Alpes :

ARRÊTE

Article 1  er   : Dans le cadre de la prévention du péril animalier sur l’aéroport de Clermont-
Ferrand/Auvergne (communes d’Aulnat, Lempdes, Pont-du-Château et Clermont-Ferrand),
la société d’exploitation de l’aéroport de Clermont-Ferrand/Auvergne, représentée par M.
Jean-Luc  Charles,  responsable  du  service  prévention  péril  animalier  (SEACFA -  63510
AULNAT)  est  autorisée  à  pratiquer  la  destruction  et  la  perturbation  intentionnelle  de
spécimens d’espèces animales protégées, dans le cadre défini par le présent arrêté.

DESTRUCTION ET PERTURBATON DE SPÉCIMENS
D’ESPÈCES ANIMALES PROTÉGÉES :

espèces ou groupes d’espèces visés, nombre et sexe le cas échéant
OISEAUX

Goéland argenté (Larus argentatus)
Goéland leucophée (Larus michahellis)
Faucon crécerelle (Falco tinnunculus)
Buse variable (Buteo buteo)
Milan noir (Milvus migrans)
Héron cendré (Ardea cinerea)

5 spécimens
5 spécimens
10 spécimens
10 spécimens
2 spécimens
5 spécimens
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Article 2 : Lieu d’intervention

Cette  autorisation  s’applique  sur  le  site  de  l’aéroport  de  Clermont-Ferrand/Auvergne
(communes d’Aulnat, Lempdes, Pont-du-Château et Clermont-Ferrand). 

Article 3 : Modalités d’intervention

La mission  du  péril  animalier  est  mise  en  œuvre  lors  de  chaque  mouvement  d’aéronef
commercial, lors de trafic connu et sur demande spécifique d’un usager et/ou chaque fois
qu’un équipage ou que l’organisme de la circulation aérienne signale la présence d’animaux
susceptibles d’entraîner un danger.

La destruction des individus est faite :

• par utilisation d’arme de chasse : fusil de chasse calibre 12 type arme « parcours de
chasse » avec cartouche 10 × 50 ;

• par dispositif d’effarouchement acoustique mobile, complété par un pistolet lance-
fusées  calibre  18,6 mm,  d’un  revolver  9 mm  à  blanc  lance-fusée  et  de  fusées
adaptées ;

Les opérations d’effarouchement se font par utilisation de sources lumineuses (torche laser)
ou de moyens pyrotechniques (fusées crépitantes, détonantes). Un effarouchement intensif
effectué par les agents du service de prévention du péril animalier lors de certains travaux
agricoles.

Les opérations de prélèvement sont effectuées en dernier recours, sur les espèces qui créent
un danger pour l’activité aéronautique.

Tous les prélèvements sont notifiés sur les documents prévus à cet effet.

La société utilise également du matériel de capture des animaux avec gants de protection
spécifiques, cage et lasso.

Article 4 : Personnes habilitées  

Les personnes habilitées pour le prélèvement sont : Adrien Anglaret, Pierre Boyer, Jimmy
Cellarier, Ludovic Couvreur, Thomas Defrance, Romain Douissard, Hugo Fontaine, Julien
Gauthier, Romain Laquerbe, Gaëtan Lassignol,  Yannick Martin,  Michaël Moissin,  Adrien
Mozolenski,  Jérémy  Olleon,  Stéphane  Pérot,  Loïc  Perron,  Franck  Puyfoulhoux,  Benoît
Rigal, Emeric Sausseau, Julien Soulliage et Douglas Valbrun.

Ces 21 personnes sont également habilitées à la lutte animalière ainsi que : Thomas Faye,
Justin Palazon et Rémy Thivillier.

Toutes doivent être porteuses de la présente autorisation lors des opérations visées et sont
tenues  de  la  présenter  à  toute  demande  des  agents  commissionnés  au  titre  de
l’environnement.
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Article 5 : Mesures d’accompagnement

La dérogation est assortie de mesures d’accompagnement visant à limiter l’attractivité pour
les oiseaux des terrains situés dans les secteurs sensibles de l’aéroport :

• culture du blé est progressivement supprimée pour tendre vers un couvert herbacé sur
tout l’aéroport d’ici 2021 ; 

• dans la bande aménagée, 1 ou 2 fauchages effectués jusqu’au 15 septembre ; 

• maintien de l’herbe haute en dehors des pistes gazonnées ; 

• mise en place de picots sur les installations pouvant servir de perchoir d’observation
par les rapaces ;

• mise  en  place  d’un  tableau  des  actions  mécaniques  et  des  périodes  de  travaux
correspondant afin d’effectuer au mieux les actions d’effarouchement ;

• réalisation de la plupart des travaux mécaniques 1 h avant le coucher du soleil afin
d’être moins attractifs pour les oiseaux.

Le bénéficiaire met ses données d’observation d’espèces à disposition de la DREAL dans les
conditions définies par le système d’information sur la nature et les paysages, notamment en
ce qui concerne les règles de dépôt, de formats de données et de fichiers applicables aux
métadonnées  et  données  élémentaires  d’échange  relatives  aux  occurrences  d’observation
d’espèces.

Article 6 : Conditions de validité de l’autorisation

L’autorisation est valable jusqu’au 31 décembre 2020.

Elle est personnelle et incessible. Elle peut être retirée à tout moment sans indemnité si le
bénéficiaire n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article 7 : Rapport final

Le bénéficiaire adresse à la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes, dans les 3 mois suivant la fin
des opérations, un rapport final sur la mise en œuvre de la dérogation. Ce rapport précisera le
nombre de spécimens détruits de chaque espèce.

Article 8 : Voies et délais de recours 

La  présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  dans  les  deux  mois  qui  suivent  sa
publication ou sa notification :

• par la voie d’un recours administratif. L’absence de réponse dans le délai de deux
mois fait naître une décision implicite de rejet, qui peut elle-même faire l’objet d’un
recours devant le tribunal administratif compétent ;

• par la voie d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent ;

• par  l'application  information  « télérecours  citoyens »  via  le  site  Internet
« www.telerecours.fr » <http://www.telerecours.fr>.
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Article   9   : Exécution 
Madame  la  directrice  régionale  de  l'environnement,  de  l'aménagement  et  du  logement
Auvergne-Rhône-Alpes et  Monsieur le  chef du service départemental  de l’office français
pour la biodiversité (OFB) sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs de
la préfecture du Puy-de-Dôme.

Pour le Préfet et par délégation,

SIGNE

La directrice régionale de l'environnement,

de l'aménagement et du logement

           

Service eau hydroélectricité nature
Adresse postale : 69453 LYON cedex 06

Standard : 04 26 28 60 00 – www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr

Page 5 sur 5

84_DREAL_Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement d'Auvergne-Rhône-Alpes - 63-2020-02-20-001 - Dérogation aux
interdictions relatives aux espèces protégées
Autorisant la perturbation intentionnelle (effarouchement) et la destruction par tir de
spécimens d’espèces animales protégées : oiseaux
Bénéficiaire : Société d’exploitation de l’aéroport de Clermont-Ferrand/Auvergne
(SEACFA)

211


